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 Résumé 
 Le présent additif au rapport du Secrétaire général sur la coopération régionale 
dans les domaines économique et social et les domaines connexes a trait à la 
résolution 59/1 adoptée par la Commission économique et sociale pour l’Asie et le 
Pacifique pendant la deuxième partie de sa cinquante-neuvième session, tenue à 
Bangkok du 1er au 4 septembre 2003. 
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  Questions portées à l’attention du Conseil 
 
 

  Commission économique pour l’Asie et le Pacifique 
 
 

 Pendant la deuxième partie de sa cinquante-neuvième session, la Commission 
économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique a adopté la résolution 59/1, 
intitulée « Suite donnée au niveau régional à la Déclaration d’engagement sur le 
VIH/sida », dans laquelle elle a constaté que le VIH/sida constituait un problème 
majeur de développement de notre époque et pourrait réduire à néant une grande 
partie des progrès sociaux et économiques réalisés dans la région de l’Asie et du 
Pacifique. La Commission a appelé tous les membres et membres associés à faire 
preuve de détermination et de volonté politique au plus haut niveau de prise de 
décisions pour mettre en oeuvre la Déclaration d’engagement et d’autres mesures 
importantes dans le cadre de la lutte contre l’épidémie. Elle a prié instamment les 
gouvernements et organismes donateurs, les institutions financières régionales et 
internationales, les institutions du système des Nations Unies et le secteur privé de 
participer à la mobilisation pour une action intégrée de lutte contre la pandémie de 
VIH/sida et engagé le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
(ONUSIDA) et les institutions parrainant ce programme à accroître leurs efforts 
visant à assurer la réalisation des objectifs de la Déclaration d’engagement sur le 
VIH/sida dans la région de l’Asie et du Pacifique, notamment pour ce qui concerne 
les jeunes de 15 à 24 ans. Enfin, elle a demandé au Secrétaire exécutif de la 
Commission d’intensifier la mobilisation visant à promouvoir l’exécution des 
engagements relatifs aux politiques et aux ressources énoncés dans la Déclaration 
d’engagement sur le VIH/sida; de renforcer encore la coordination régionale des 
institutions du système des Nations Unies sous les auspices de la Commission; 
d’appuyer les organisations sous-régionales et de coopérer avec elles; d’intégrer 
systématiquement au programme de travail de la Commission la lutte contre le 
VIH/sida; de prendre des mesures pour renforcer les capacités nationales en vue de 
s’attaquer efficacement au problème du VIH/sida; et de fournir une assistance 
technique aux actions de lutte contre la propagation du VIH/sida. 

 


